
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponses de la direction aux questions posées au dernier 

groupe de travail des conducteurs de train 

 

Voici les réponses de la direction à nos nombreuses interpellations : 

➢ Temps de manipulation E-Drive dans les temps de prestation  

Des tests ont été effectués par la direction, dans plusieurs districts et sur 

plus de 70 prises de service, à propos des temps prévus pour les 

opérations à effectuer avant le départ. Les résultats ont montré que la 

plupart des temps étaient suffisants et que certaines opérations 

auraient même diminué. 

La réponse ne nous convient pas car les tests sont toujours effectués 

dans des situations optimales et avec du matériel qui ne présente 

aucune anomalie, ce qui est loin d’être conforme à la réalité du 

terrain.  Nous demandons une analyse plus approfondie de toutes les 

opérations. 

L’avis 44 devra être modifié si certains temps de préparation ou de 

relais ne sont pas respectés. 

 

➢ Problème avec la tablette et le smartphone 
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Vu l’évolution informatique et technologique, il a été décidé de modifier le contrat 

cadre du remplacement du matériel informatique. 

Après analyse, le problème vient souvent de la connexion 3G, du wifi ou de 

l’application Team office 365. 

La direction est intervenue sur la couverture réseau auprès de l’opérateur Orange 

et sur la mise à jour de certains programmes. 

Nous sommes intervenus également sur la recharge du matériel car, comme c’est 

le cas chez les accompagnateurs de train, il y a une demande pour avoir des 

casiers munis de prises de courant afin de recharger les tablettes dans les dépôts. 

La direction estime que la différence majeure avec les accompagnateurs est qu’ils 

sont susceptibles de circuler dans le train, alors que les conducteurs ont la 

possibilité de charger leur tablette dans leur cabine de conduite. 

La direction rappelle que plusieurs modifications au niveau du matériel ont eu lieu 

(M7 ET AM 96)  

Des prises 220 volts ont été installées dans les cabines de conduite. Si des 

problèmes persistent le conducteur ne doit pas hésiter à le signaler. 

Nous rappelons que, vu l’augmentation de l’énergie, les agents font de plus en 

plus attention à leur consommation et il se pourrait dès lors qu’ils arrivent avec du 

matériel non chargé. 

D’ailleurs, vu les horaires difficiles et décalés imposés par le plan de transport, les 

conducteurs doivent prendre leur voiture pour venir au travail. Nous demandons 

de revoir certaines prestations afin permettre à un maximum de conducteurs de 

pouvoir venir travailler en train.  

Au niveau des classements et demandes de congés, les agents doivent pouvoir 

voir leur classement lors d’un refus de congé. 

Ils doivent également pouvoir voir aisément leur situation CX, RX, CN, JC, ce qui est 

loin d’être le cas pour l’instant.  

Une nouvelle version sera d’application en octobre 2022 (APS MOBILE)  

 
 

    

          

                                                  

                  

                                          

                                   

                          

              

                               

              

                              

                                                

                                           

                                     

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Concept Eco-Driver  

Depuis le dossier « revalorisation », il est prévu une prime eco-driver  

Les objectifs de la SNCB en vue de la réduction de la consommation d‘énergie par 

tonne-km grâce à l’eco-driving se situent à 0.5% pour 2018 et à 2,8% pour 2022. 

(Chiffres difficiles à comprendre) 

Chaque année, la SNCB souhaite mettre une partie (10%) de ces économies à la 

disposition du personnel de conduite sous la forme d’écochèques. 

Les mesures ont été effectuées sur la différence entre la production 2020 et le gain 

d’énergie 2021. 

(Le matériel est les HLE 18 ET LES AM96) 

La prime par rapport au gain d’énergie de 2021 sera de +- 30 euros. Le dossier devrait 

venir en sous-commission paritaire nationale prochainement. 

Nous rappelons que le dossier de la revalorisation date du 6 juin 2018. Quid de la 

prime 2018, 2019, 2020 ? 

 

➢ Charge de travail et heures supplémentaires qui remettent en cause le 

bien-être des cheminots  

Chaque jour, nos délégués et permanents interviennent afin de faire respecter le 

fascicule 541. 

Non-respect des réunions de séries, changements d’horaire récurrents, BNX, 

modification des horaires en périodes spéciales, non-respect des temps de pause, 

non-respect des temps de préparation, non-respect des temps de relais, prestations 

réglementairement inadaptées ou non réalisables …. Tel est le quotidien des 

conducteurs. 

Selon la direction, le dialogue est toujours ouvert lors des réunions de séries, mais dès 

la première adaptation, ils n’hésitent pas à bafouer les accord pris. Nous sommes 

confrontés chaque année au même scénario. 

Les prestations sont de plus en plus compressées et longues. En effet, les prestations 

de 6 heures deviennent rares voire inexistantes. 

Sans nul doute, le calcul du cadre devrait être revu au regard de l’accumulation des 

CX et RX. 

Le temps de travail des agents en temps partiel n’est pas adapté aux séries, ce qui 

entraine des heures supplémentaires. 

Les problèmes de communication, depuis la création des OCC (dossier RTTM), 

engendrent beaucoup de complications sur le terrain, ce qui a comme 

conséquence que les agents se retrouvent de plus en plus seuls face à des situations 

difficiles. Les améliorations attendues ne sont pas au rendez-vous. 

Un retour en arrière, proche du terrain, proche des dépôts, tant au niveau des 

tableaux de service qu’au niveau des permanences serait sans nulle doute la 

meilleure solution. 

 



 

  

➢ Démission vers le privé ou autre  

On constate une diminution des départs. Les chiffres ci-joints le démontrent. 

53 en 2019  

15 en 2020 

13 en 2021 

10 en juin 2022 

Nous expliquons ces chiffres du fait que les opérateurs du privé recrutent de moins 

en moins suite à la diminution de la charge de travail et à la situation après COVID. 

(Budget difficile) 

 

➢ Aménagement fin de carrière (4/5 ou autres) 

En règle générale, les chiffres ont doublé en matière de temps partiel (de 6.6% à 

12.1%). 

Nous remarquons que le 4/5 qui augmente le plus est le congé parental. Nous 

rappelons que la direction ne peut pas le refuser conformément à la loi. 

Les 4/5 après 55 ans tombent également sous le couvert de la loi. En revanche, 

d’après les chiffres reçus, les 4/5 des plus de 50 ans n’augmente pas beaucoup. 

La réponse est que la plupart des agents ne demandent pas ce 4/5. A vérifier mais 

nous émettons de sérieux doutes quant à cette affirmation. 

Bien que prévu dans le dossier « revalorisation », la direction n’a fait aucune 

proposition que ce soit au niveau de l’aménagement de fin de carrière ou de 

l’amélioration entre la vie privée et la vie professionnelle. 

 

➢ Plan d’action du dossier de la revalorisation  
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➢ Modernisation des dépôts  
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➢ Perspectives de carrière  

Depuis juin 2020, nous demandons à la direction d’organiser un examen de 

conducteur principal comme celui effectué au niveau de la filière 

accompagnement. 

Nous proposons d’inclure le grade de conducteur principal dans un plan de 

carrière et donc de l’octroyer après un certain nombre d’années de carrière. 

Nous remarquons que les conducteurs sont souvent exclus ou rencontrent des 

difficultés pour consulter les différentes offres d’emploi en interne. Nous 

demandons que les plateformes et programmes soient plus accessibles. 

La direction nous répond que les avis sont publiés sur le site de HR-RAIL et de la 

SNCB  

Nous demandons également l’organisation d’une passerelle pour les 

conducteurs de manœuvre. 

La direction nous répond que chaque agent peut postuler à l’épreuve externe.  

Nous insistons sur l’organisation de cette épreuve en interne.  

 

➢ Modifications règlementaires à venir  

Une fois de plus, nous rappelons à la direction les problèmes rencontrés avec les 

nombreuses modifications réglementaires souvent incompréhensibles sur le 

terrain. 

Très souvent, bien que les agents aient reçu une formation permanente, des 

changements arrivent encore et viennent complètement modifier les premières 

explications données. 

Au conducteur de se débrouiller et d’essayer de comprendre. Inacceptable ! 

Linda en est l’exemple type : Nous insistons pour que tous les changements 

réglementaires à la procédure de départ soient donnés dans une formation 

spécifique et non lors de la formation permanente. En effet, les formations 

permanentes doivent être dédiées à la révision et non à de la nouvelle 

réglementation. 

 



 

 

➢ Maintien des connaissances linguistiques. 

Les journées prévues de formation en langue ne permettent pas de maintenir une 

connaissance optimale. De plus, d’une CTC à l’autre, les jours de formation sont 

plus au moins importants. 

Nous demandons également la possibilité de créer des séries unilingues dans 

certains dépôts. En effet, de plus en plus de conducteurs qui ne sont pas du tout à 

l’aise avec le néerlandais échouent au test de langue, ce qui a un impact direct au 

niveau des primes. 

La direction se doit trouver des solutions constructives. 

 

Nous continuerons à intervenir dans les différentes instances paritaires et nous ne 

resterons pas muets et inactifs. 

 

 

 

Le secrétaire national  

Moers Thierry 
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